


Indicateurs COVID-19 dans les Ardennes

Taux d’incidence (1) : 214 (221 au 28 novembre 2020)

Taux de positivité (2) : 16,45% (16,33% au 28 novembre 2020)

Nombre de tests réalisés : 7160 au 23 novembre 2020

(1) Le taux d’incidence pour 100 000 habitants sur 7 jours glissants correspond au nombre total de

nouveaux cas dans l’intervalle de temps [J-9 ; J-3] pour 100 000 habitants.

L’indicateur est vert si <10, orange si compris entre 10 et 50, rouge >50.

(2) Le taux de positivité sur 7 jours glissants correspond à la part de tests positifs obtenus sur le

nombre total de tests réalisés.

L’indicateur est vert si <5 %, orange si compris entre 5 et 10 %, rouge >10 %.

A la suite des annonces du Président de la République et du Premier ministre, le cadre

réglementaire applicable au confinement est modifié par le décret n°2020-1454 du 27 novembre

2020.

Le tableau joint reprend les mesures applicables à compter du 28 novembre.

Par ailleurs, le préfet des Ardennes, a signé le 30 octobre dernier un arrêté précisant un certain

nombre de mesures complémentaires, relatives en particulier à l’obligation du port du masque.

Cet arrêté reste applicable.


